
À notre avis toutefois, le Canada ne devrait pas se donner un Sénat élu qui soit 
investi de pouvoirs qui lui permettent de disputer sans cesse la prépondérance à la 
Chambre des communes: il faut qu’il soit doté de pouvoirs réels, mais non au point de 
pouvoir saper le système de gouvernement responsable qui a fait ses preuves dans notre 
pays. Nous proposons donc que le nouveau Sénat jouisse seulement d’un droit de veto 
suspensif, qui laisserait le temps à la réflexion et au débat à travers le pays et que les 
Communes, après une période raisonnable de temps, pourraient lever en adoptant de 
nouveau la loi litigieuse.

Nous proposons aussi qu’on emploie tous les moyens susceptibles de garantir une 
véritable indépendance aux sénateurs face aux partis. C’est à cette condition qu’ils 
pourront défendre les intérêts locaux et régionaux, sans avoir à suivre aussi fidèlement 
que les députés les lignes de partis. Le Sénat doit jouir d’une saine mesure d’indépen
dance pour remplir sa fonction de représentant des régions. Les sénateurs n’en 
perdraient pas de vue pour autant les besoins de l’ensemble du pays.

C’est à cette fin, et aussi pour les distinguer des députés, que nous proposons pour 
les sénateurs un mandat non renouvelable mais relativement long de neuf ans, le tiers 
d’entre eux étant élus tous les trois ans. Pour minimiser l’influence des partis sur le 
choix des sénateurs, nous avons tous, à l’exception d’un seul, opté pour le scrutin 
majoritaire uninominal à un tour plutôt que pour la représentation proportionnelle dans 
des circonscriptions plurinominales. Chaque province aurait autant de circonscriptions 
qu’il lui est alloué de sénateurs.

Nous admettons que, s’ils ne peuvent compter sur la représentation proportionnelle 
au Sénat, les partis devront redoubler d’efforts pour s’assurer une représentation 
nationale équilibrée aux Communes et au Sénat. Tant mieux. Cela leur permettra 
d’adapter leurs programmes en conséquence, ce qui ne peut que profiter à la vie 
politique du pays.

Presque tous les témoins à travers le pays nous ont fait valoir qu’on ne devrait pas 
répartir les sièges sénatoriaux en fonction des quatre régions actuelles, mais en 
attribuant des sièges à chaque province et territoire. Nous convenons que cette formule 
répondrait mieux à la diversité du Canada.

Nous reconnaissons qu’il n’existe pas de formule parfaite pour répartir les sièges 
entre les provinces et les territoires. Il ne conviendrait pas de donner un nombre égal de 
sièges à toutes les provinces, compte tenu de la réalité historique et démographique du 
Canada. La solution égalitaire aboutirait à cette situation aberrante: cinq provinces ne 
représentant que 13,4 pour cent de la population détiendraient, avec l’appui des 
territoires, la majorité des voix au Sénat.

Même si les provinces moins peuplées méritent une plus forte représentation au 
Parlement, l’égalité absolue au Sénat créerait un déséquilibre inacceptable non 
seulement aux deux plus importantes provinces, mais aussi à la vaste majorité des 
Canadiens. Nous proposons donc un compromis: la plupart des provinces auraient un 
nombre égal de sièges, mais l’Ontario et le Québec en auraient davantage, et l’île du 
Prince-Edouard et les territoires moins. Au total, les quatre provinces de l’Ouest 
détiendraient autant de sièges que l’Ontario et le Québec mis ensemble. La majorité des
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